




 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   3 / 7 

Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

 Le projet d’établissement en cours de 
finalisation, n’est pas établi, 
contrairement aux dispositions de 
l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 

Finaliser la rédaction du nouveau projet 
d’établissement et le présenter au conseil de vie 
social pour consultation. 

Prescription maintenue 

Délai modifié : Jusqu’à la date de validation 
par les instances de l’établissement. 

E.2 

La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 2 

Mettre en place cette commission de coordination 
gériatrique, dont la composition et les missions sont 
définies dans l'arrêté du 5 Septembre 2011. 

Prescription maintenue 

Délai modifié : 6 mois 

E.3 

Le règlement de fonctionnement ne 
comporte pas l’ensemble des modalités 
d’exercice des droits prévues à l’article 
R.311-35 du CASF et l’article R.311-36 
du CASF. 

Pre 3 

Mettre à jour le règlement de fonctionnement 
conformément aux attendus des articles R-311-35 
et R-311-36 du CASF. 

Prescription maintenue 

Délai modifié : Jusqu’à la date de présentation 
du règlement de fonctionnement au prochain 
conseil de vie social. 

E.4 

En l’absence d’information sur le 
nombre d’ETP dédié à la coordination 
médicale à l’EHPAD, le temps de 
présence du médecin coordonnateur 
équivalent à 1 ETP, conformément aux 
préconisations de l’article D. 312.156 
du CASF, ne peut être vérifié. 

Pre 4 

Préciser le temps dédié à la coordination médicale 
de l’EHPAD qui est de 1 ETP pour un établissement 
d’une capacité de plus de 200 places, 
conformément à l’article D312-156 du CASF. 
 
Le cas échéant, compléter le temps de présence 
médicale si celui-ci est inférieur à 1ETP préconisé. 
 

Prescription maintenue 

3 mois 
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E.5 

Le circuit de validation du Rapport 
d’activité médicale annuelle est 
incomplet en l’absence de signature du 
médecin coordonnateur et du directeur 
et de l’avis de la commission de 
coordination gériatrique, conformément 
à l’article D. 312-158-10° du CASF. 

Pre 5 

Procéder à la formalisation d’un document signé par 
le directeur et le médecin coordonnateur pour le 
prochain rapport d’activité médicale annuel et le 
présenter à la commission de coordination 
gériatrique. 

Prescription maintenue 

Délai modifié : Jusqu’à la transmission du 
document signé et validé, après présentation 
en commission de coordination gériatrique. 

E.6 

Des agents non qualifiés dispensent 
des soins de jour et de nuit aux 
résidents (glissement de tâches), 
contrevenant aux dispositions de 
l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 6 

Transmettre la fiche de poste des agents. 
 
Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus 
diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation 
diplômante. 

Prescription maintenue 

6 mois 

E.7 

Il n’est pas fait mention d'un temps 
d’intervention d’un ergothérapeute ou 
d’un psychomotricien ni d’un 
psychologue, au pôle d’activité et de 
soins adaptés (PASA) contrairement 
aux dispositions de l'article D.312-
155­0-1 IV du CASF. 

Pre 7 

Organiser et formaliser un temps de présence 
d’ergothérapeute ou psychomotricien, et de 
psychologue au Pôle d’Activité de Soins Adaptés 
(PASA). Prescription maintenue 

3 mois 

E.8 

La composition des personnels dédiés 
à l’Unité d’Hébergement Renforcée ne 
répond pas aux préconisations 
réglementaires de l’article D.312-155-
0-2-III du CASF. 

Pre 8 

Transmettre la composition de l’unité avec 
l’ensemble des personnels dédiés prévus par la 
réglementation 
 
Mettre en œuvre le recrutement d’un temps de 
présence pour les personnels dédiés, prévus par la 
réglementation. 

Prescription maintenue 

3 mois 

E.9 

La composition des personnels dédiés 
au Pôle d’Activité et de Soins Adaptés 
ne répond pas aux préconisations 
réglementaires précisées à l’article 
D.312-155.0.1-IV du CASF. 

Pre 9 

Transmettre la composition de l’unité avec 
l’ensemble des personnels dédiés. 
 
Mettre en œuvre le recrutement d’un temps de 
présence pour les personnels dédiés, prévus par la 
réglementation. 

Prescription maintenue 

3 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Il n’existe pas d’organigramme dédié 
à l’EHPAD précisant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels. Rec 1 

Réaliser un organigramme de l’EHPAD 
précisant les liens hiérarchiques et 
fonctionnels et le transmettre à l’Agence 
Régionale de Santé. 

Recommandation maintenue 

1 mois 

R.2 

Le motif du recours à du personnel 
intérimaire n’est pas indiqué sur le 
tableau récapitulatif. Rec 2 

Préciser le motif du recours à du personnel 
intérimaire. 

Recommandation levée 

Transmission du tableau comportant le motif du recours 
à du personnel intérimaire  

(Absence du titulaire du poste ou poste vacant) 

R.3 

En l’absence de planning infirmier de 
nuit, l’affectation des personnels et 
l’organisation mise en place n’est pas 
connue. 

Rec 3 

Préciser l’organisation du personnel infirmier 
de nuit à l’EHPAD et transmettre le planning 
pour l’EHPAD. 

Recommandation levée 

Transmission de l’organisation mise en place 
concernant les infirmières de nuit 

R.4 

La fonction des agents ne figure pas 
sur le planning du personnel soignant. Rec 4 

Indiquer la fonction des personnels figurant 
sur le planning du personnel soignant. 

Recommandation levée 

Ajout manuscritement de la fonction des agents sur les 
plannings 

R.5 

Le tableau des effectifs RH et les 
plannings transmis ne précisent pas 
l’organisation du bionettoyage pour le 
bâtiment les Tilleuls. 

Rec 5 

Préciser l’organisation de la prestation de 
bionettoyage pour le bâtiment les Tilleuls et 
transmettre le planning correspondant à la 
période étudiée. 

Recommandation levée 

Transmission de l’organisation mise en place dans le 
bâtiment les Tilleuls  

La prestation bionettoyage est assurée par les 
personnels aide-soignant et ASHQ de chaque unité. 

Les locaux communs sont pris en charge par un 
prestataire extérieur. 
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R.6 

En raison d’un effectif irrégulier au 
quotidien et l’absence de personnel le 
week-end, l’organisation de la 
prestation ménage n’est pas connue 
et ne permet pas de s’assurer que les 
risques inhérents à l’hygiène sont 
maitrisés. 

Rec 6 

Préciser l’organisation de fonction de 

bionettoyage en semaine et le week-end 

(effectifs cibles et activité) 

Indiquer la procédure dégradée en cas 
d’absence d’un agent. 

Recommandation levée 

Transmission de l’organisation de la fonction de 
bionettoyage en semaine et le week-end. 

Précisions apportées sur les effectifs cibles et les 
activités réalisées. 

Procédure dégradée en cas d’absence d’un agent : 4 
agents en poste sur chaque unité et un 5ème agent en 
remplacement ou en renfort 

R.7 

Le tableau récapitulatif ne précise pas 
s’il s’agit d’effectifs du CDRS et, en 
l’absence de transmission de 
conventions de partenariat, si ces 
professionnels de santé exercent à 
titre libéral. 

Rec 7 

Préciser quel est le statut des professionnels 
de rééducation et du psychologue et 
transmettre la convention de partenariat 
entre l’EHPAD et les professionnels libéraux 
ou le contrat de travail précisant leurs 
conditions d’intervention. 

Recommandation levée 

Les professionnels de rééducation et le psychologue 
sont salariés du CDRS. 

Il existe une convention avec les kinésithérapeutes 
libéraux qui interviennent à hauteur de 0,2 ETP à 
l’EHPAD les Cèdres. 

R.8 

Les plannings ne permettent pas 
d’identifier le personnel présent au 
sein de l’unité de vie protégée (UVP) 
la nuit. 

Rec 8 

Clarifier le planning de nuit. 

Positionner un personnel de nuit à l’Unité de 
Vie Protégée, à défaut, prévoir le point de 
garde (point de rencontre des veilleurs) au 
niveau de l'Unité ou des unités spécialisées 
(UHR et UVP). 

Recommandation levée 

-Précisions apportées sur l’organisation la 
nuit permettant de clarifier le planning :  

L’UVP et l’UHR sont deux unités de 15 lits 
communicantes via des locaux partagés. 

Présence d’une aide-soignante ou d’une assistante de 
soins en gérontologie la nuit pour chaque unité. 

-Le personnel de nuit est présent dans l’unité : 

Les deux agents présents se secondent chaque nuit 
pour les situations complexes. 

Passage d’une infirmière de nuit au moins une fois la 
nuit, pouvant intervenir rapidement à la demande. 

Intervention des aides-soignantes de nuit des autres 
secteurs 
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R.9 

Le personnel dédié de nuit à l’unité 
d’hébergement renforcé (UHR) n’est 
pas identifié, le planning de nuit étant 
commun à l’établissement.   

Rec 9 

Clarifier le planning de nuit  
 
Positionner un personnel de nuit à l’Unité 
d’Hébergement Renforcée, à défaut, prévoir 
le point de garde (point de rencontre des 
veilleurs) au niveau de l'Unité ou des unités 
spécialisées (UHR et UVP). 

 

Recommandation levée 

-Précisions apportées sur l’organisation la 
nuit permettant de clarifier le planning :  

L’UVP et l’UHR sont deux unités de 15 lits 
communicantes via des locaux partagés. 

Présence d’une aide-soignante ou d’une assistante de 
soins en gérontologie la nuit pour chaque unité. 

-Le personnel de nuit est présent dans l’unité : 

Les deux agents présents se secondent chaque nuit 
pour les situations complexes, 

Passage d’une infirmière de nuit au moins une fois la 
nuit, pouvant intervenir rapidement à la demande 

Intervention des aides-soignantes de nuit des autres 
secteurs 

R.10 

Les partenariats avec les structures 
hospitalières ou les professionnels de 
santé identifiés sur la convention 
constitutive du GHT n°11, en vue d’un 
parcours de soins coordonnés des 
résidents, ne sont pas formalisées.    

Rec 
10 

Etablir les conventions avec les structures 
hospitalières et les professionnels de santé 
formalisant le parcours de soins du résident 
et les transmettre à l’Agence Régionale de 
Santé. 

Recommandation maintenue 

6 mois 

R.11 

Les conventions n’ont pas été 
actualisées depuis leur mise en 
œuvre. 

 

Rec 
11 

Indiquer si les conditions de 
conventionnement sont toujours effectives 
et le cas échéant mettre à jour les 
conventions.  

Recommandation maintenue 

3 mois 

 




